
INFOS COMMUNALES  
Les prochaines séances du 

conseil Communal paraîtront 

dans le Valbroye Infos du  

mois de mars 2017.  

Les extraits du procès -verbal des séances du  

Conseil communal sont disponibles sur le site 

www.valbroye.ch .  

Les séances du Conseil communal  

sont publiques.  

Conseil communal  
 

Lors de sa séance du 05.09.2016, le Conseil communal a :  

¶ accepté le préavis 05/2016, Adhésion à la corporation 

forestière de Glâne -Farzin ;  

¶ accepté le préavis 06/2016, Aménagement du terrain 

et cr®ation dõun acc¯s ¨ la grande salle de Sassel ; 

¶ accepté le préavis n° 07/2016, Octroi à la Municipalité 

d'une autorisation générale de statuer sur les acquisi-

tions et les aliénations d'immeubles et de droits réels  

immobiliers, pour la durée de la législature 2016 -2021, 

ainsi que d'une autorisation générale de plaider ;  

¶ accepté le préavis n° 08/2016,  Seigneux : Vente de 

lõancienne loge des pompes (parcelle no 6032) ; 

¶ accepté le préavis n° 09/2016,  Arr°t® dõimposition et 

taxes pour lõann®e 2017 (point dõimp¹t 73) ; 

¶ accepté le préavis n° 10/2016,  Rémunération de la  

Municipalité et du Conseil communal ;  

¶ accepté le préavis n° 11/2016,  Villars-Bramard : Chemin 

des Cerisiers (DP 128), Chemin du Pralet ( DP 126).    

Demande de cr®dit de Fr. 101õ000.- ; 

¶ accepté le préavis n° 12/2016, Marnand : Dézonage 

dõune partie de la parcelle no 4083 (1õ011m2) ; 
 

Lors de sa séance du 31.10.2016, le Conseil communal a :  

¶ accepté le préavis 13/2016, Granges : Construction 

dõune halle voirie-pompiers à la Route du Canard.  

Demande de cr®dit de Fr. 2õ200õ000.-. 

Gestion des déchets de chantier et de démolition  

Les déchets de chantier doivent être traités  

conformément à l'ordonnance fédérale du  

10 d®cembre 1990 sur le traitement des d®chets (OTD), ¨ 

l'ordonnance fédérale du 22 juin 2005 sur le mouvement des 

déchets (OMoD) et à la recommandation SIA No 430 "Gestion 

des déchets de chantier lors de travaux de construction, de 

transformation et de démolition".  La gestion des déchets de 

chantier (démolition, transformation, construction) est de la  

responsabilité du constructeur.   
 

Les matériaux tels que briques, plaques de plâtre, ciment,  

béton, carrelage, gravats, tuiles, fenêtres, agencement de  

cuisine, de salle de bain, et autres, sont à évacuer directement 

par le propriétaire et à remettre à une entreprise spécialisée de 

la région. Celle -ci facturera leur élimination directement au  

propriétaire.   
 

Aucun matériau ne sera pris en charge par les déchetteries 

communales . En cas d'infraction, les frais seront mis ¨ la charge 

des responsables.  

Informations administratives  
Adresses email des Municipaux 

 Guy Delpedro  g.delpedro@valbroye.ch  

 Valérie Hadorn  v.hadorn@valbroye.ch  

 Christian Cosendai  c.cosendai@valbroye.ch  

 Patrice Favre  p.favre@valbroye.ch  

 Patrick Gander  p.gander@valbroye.ch  

 Thierry Dubrit  t.dubrit@valbroye.ch  

 Christoph Blaser  c.blaser@valbroye.ch  

 Eric Maire  e.maire@valbroye.ch  

 Bernard Nicod  b.nicod@valbroye.ch  

Numéros de piquet à votre service  

¶ Service de piquet voirie : 026 668 54 94  

¶ Service de piquet conciergerie : 026 668 54 93  

Pour plus dõinformations 

¶ Prochaine édition : mars 2017  

¶ Rendez -vous sur le site internet : www.valbroye.ch  

Adresse 

 Administration communale de Valbroye  

 Rue du Collège 18 - Case postale 56  

 1523 Granges -pr¯s-Marnand  

Ouverture des bureaux 

 Du lundi au vendredi  :  De 8h30 ¨ 11h30 et 13h30 ¨ 16h30 

 Mardi   : Guichet ferm® (t®l®phone uniquement) 

 Jeudi   : Fermeture ¨ 18h00 

Téléphone, fax et adresses électroniques 

 Contrôle des habitants  tél. 026 668 54 00  

 habitants@valbroye.ch  fax 026 668 54 01  
   

 Bourse tél. 026 668 54 10  

 bourse@valbroye.ch  fax 026 668 54 01  
  

 Greffe  tél. 026 668 54 20  

 greffe@valbroye.ch  fax 026 668 54 01  

Signalement de défectuosités  

La Municipalité invite chaque citoyen  à signaler 

directement  ¨ lõadministration communale toute 

d®fectuosit® quõil pourrait constater (éclairage public, 

horloges, chemins ou autres). Nous nous efforcerons dõy 

remédier le plus rapidement possible.  

 

Cartes journalières CFF  

Deux cartes journalières CFF sont à la disposition des habitants 

de la commune. Elles permettent de voyager dans toute la 

Suisse durant un jour (train, bateau, bus). Leur disponibilité est 

visible sur le site internet www.valbroye.ch -> mobilité -> 

transport . R®servation et paiement au guichet du Contr¹le des 

habitants.  

Prix pour les habitants de Valbroye  : CHF 38. -  

(CHF 48.ð hors Valbroye)  

 

Déchets - Crédit aux familles (couches - culottes)  

Les familles ayant des enfants de moins de 3 ans bénéficient de 

250 kg gratuits par enfant et par an. Le montant correspondant 

est crédité une fois par année sur la carte magnétique et ce, 

uniquement au bureau communal.  

Pour lõann®e 2016, le montant peut être crédité 

jusquõau vendredi 23 d®cembre 2016.  
 

Pour lõann®e 2017, les familles pourront se présenter au 

guichet dès le 3 janvier 2017 avec leur carte.  

 
Commande de bois de feu  

Rive droite  

(Cerniaz, Villars -Bramard, Seigneux, Marnand)  

- Site internet : www.glane -farzin.ch   

- M. Thomi, garde forestier  : 079 675 89 89  
 

Rive gauche (Granges, les Combremonts, Sassel)  

- M. Gavillet, garde forestier du GEFIB tél. 079 635 02 84  
 

Correction du droit de cité  

Attention : nous rappelons que la demande de  

modification du droit de cité pour les ressortissants de 

communes fusionnées peut être faite jusquõau 

31.12.2016 ! Une fois le d®lai pass®, la modification  

des données ne sera plus possible. Vous trouverez  

plus dõinformations sur notre site internet: 

www.valbroye.ch -> actualités  
 

Service hivernal  

Durant lõhiver, la Municipalit® rappelle que le 

stationnement des voitures sur les routes et chemins 

communaux nõest pas autoris®. Elle d®cline toute 

responsabilité pour des dégâts qui pourraient survenir 

aux véhicules mal stationnés lors des travaux de 

déneigement. En outre, les voies encombrées par des 

voitures ne seront pas déneigées. Le service de voirie 

met tout en  ïuvre pour assurer un service hivernal 

optimal.  

 

Tri des déchets dans les cimetières  

Il est important de trier les déchets dans  

les cimetières  au moyen des installations mises à  

disposition :   
  

¶ Les végétaux doivent être déposés dans le compost ;  

¶ Les plastiques dans la poubelle prévue à cet effet ;  

¶ La poterie (vases) et la céramique dans la poubelle 

prévue à cet effet.  

IMPORTANT 

Les bureaux communaux et le service technique seront fermés du 24 décembre 2016 au 2 janvier 2017.  

Pour toute urgence (décès, rupture de conduite), veuillez contacter le 026 668 54 92 (lu -ve de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30) . 
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En 2015, un projet dõascenseur a vu le jour, faisant  

lõobjet du pr®avis 05/2015. Le but ®tait de permettre un 

accès facilité à tous les étages du bâtiment,  

notamment pour les personnes ¨ mobilit® r®duite. Cõest 

une année après, au mois de juillet 2016, que les  

travaux ont commencé. Ils ont été longs à réaliser en 

raison des diverses adaptations à faire en creusant 

murs, sols et plafonds.   

Les dernières finitions ont été effectuées à la fin du mois 

dõoctobre 2016.  
  

Le Centre Sous -Bosset dispose maintenant dõun  

ascenseur moderne, permettant à tous les visiteurs du 

b©timent de se d®placer ais®ment dõun ®tage ¨ lõautre.

   

Un ascenseur au Centre Sous -Bosset  !  
Granges -près -Marnand  
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